PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DU MALI
—i=t=mgmy-g - UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

LOI N°95- o2 |

PORTANT CREATION DE LA DIRECTION NATIONALE
DES RESSOURCES FORESTIERES, FAUNIQUES ET HALIEUTIQUES.

L’ASSEMBLEE NATIONALE A DELIBERE ET ADOPTE EN SA SEANCE DU
15 DECEMBRE 1995 .

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PROMULGUE LA LO1l DONT LA
TENEUR SUIT

ARTICLE ler : 11 est créé un service central dénomme Direction
Nationale des Ressources Forestiéres, Fauniques et Halleutiques.

ARTICLE 2 : La Direction Nationale des Ressoulces Forestieies,
Fauniques et Halleutiques a pour mission d’'€laborer les é€léments
de la politique nationale e¢n matiere de ressoulces forestieres,
tauniques et halieutiques et de veiller a Ja mise en oeuvre de
ladite politique.

A cel effel elle est chacgée de
- la conception et l'c¢laboration des plans d amenagement et
d'exploitation des ressources forestieéres, fauniques et
halieutiques ;

- la planification et la programmation des activites dans
les secteurs foréts, chasse et péche

- l'elabcration de la législation et de la reglementation
en matiére de forets, de chasse et de peche ainst que du
controle de son application ;

- la lutte contre la déforestation et la desertitication

- la coordination et le contrdle des =services charges e

l"exéeécution de la politique nationale i wmaticre b
lessources forestieres, Ladnlgques =1 Tiaige 1 bioUes
ARTICLE 3 : Ll organisation U ;-w modaldLes de Docoijontemet.

de la Direction Nationale des HKesrources bFoapestlercy, FPaunlques
et Halieutiques sont tixces pear décrel Hris e ConSes) s
Ministres.
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ARTICLE 4 : Sont abrogées toutes dispositions anterijeures
contraires, notamment celles de 1°'Ordonnance n°44/CHLN du 13
octobre 1972 en ce quil concerne la Direction Nationale des Baux
et Foréts et de 1°‘Ordonnance n°81-24/PG-RHM du 06 aout 1981
complétant 1'’Ordonnance n°44/CHMLN du 13 octobre 1972.

Bamako, le 18 JANVIER 1995

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
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ALPHA OUMAR KONARE.
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